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Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming. are checked below.
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Coioured covers/

Couverture de couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coioured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coioured ink li.e. other than blue or black)/

cre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coioured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Sound with other material/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoraTion may
appear within the text. Whenever possible thèse
hâve been omitted from fiiming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-éire uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-viessous.

Coioured pages/
Pages de couleur

r~~| Pages damaged/
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Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages 'estaurées et/ou pellicuiées

~~7 Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

ûuality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materii
Comprend du matériel supplémentaire

idition available/

édition disponible

I I

Pages detached/

r~7 Showthrough/

r~n ûuality of print varies/

r^ Includes supplementary matériel/

Only édition available/

Seule

D Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

La page de titre de l'étiquette est reliée comme étant la dernière page du livre mais filmée en
premier sur la fiche.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué r.i-dessous.
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The copy filmed hère has b««n reproducod th&nks
to th« genarosity of :

Seminary of Québec
Library

L'sxamplaire filmé fut raproduit grAca à la

générosité da:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Tha imagas appaaring hara ara tha baat quaiity
possibla considaring tha condition and tagibillty

of tha original copy and In kaaping with tha
filmîng contract spacificationa.

Original copiaa in printad papar covars ara fiimad
baginning with tha front covar and anding on
tha laat paga with a printad or illuatratad impraa-
sion, or tha back covar whan appropriata. AH
othar original copias ara flImad baginning on tha
first paga with a printad or illuatratad impraa-
sion, and anding on tha laat paga with a printad
or illuatratad impraaaion.

Tha laat racordad frama on aach microfiche
shall contain tha symbol —»>(maaning "CON-
TiNUED"). or tha symbol V (maaning "END"),
whichavar appliaa.

Maps, plataa, charts, atc. may ba fiimad at
différant réduction ratios. Those too large to be
entirely inciuded in one exposure are filmed
beginning in the uppsr left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames aa
required. The following diagrama illustrata the
method:

Lea Imagas suivante» ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu da la condition at
do la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec lea conditions du contrat de
filmage.

Lea axemplairea originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés an commençant
par le premier plat at en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'Impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés an commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

caa: le symbole —«» signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN ".

Lea cartes, planchée, tableaux, etc., peuvent être
filméa à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'jngle supérieur gauche, do gauche à droite,
et de haut en bas, en prenant la nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illuatrent la méthode.
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PROVINCE
DU

BAS-CANADA\ EN LA COUR D'APPEL.

L'Honble. PIERRE DOMINIQUE DEBARTZCH.
(Demandeur en Cour Inférieure,)

Appellant,

ET

J4JLIEN MOREAU,
(Défendeur en Cour Inférieure,)

FACTUM ou CAS DE LAPPELLANT.

Intimé.

.I_i'ACTION de l'Appellant, Demandeur en Cour Inférieure à Montréal,

fut intentée par lui comme Seigneur de la Seigneurie Debartzch, partie de Saint

Hyacinthe contre l'Intimé comme acqucieur de diverses terres danr cette Sei-

gneurie, pour droits de ventes sur les diverses mutations d'j ces terres, auxquelles

riiitiméc avoit été partie contractante.

La première mutation consistoit en ce que l'Intimé avoit îvcheté de Jean

Baptiste et Louis Plamondon ces différentes terres, par Acte du 3 Décembre
1816, {piice No. 3,) pour le prix de 11400 livres de 20 sols, fnyablespar termes.

—Lods et Ventes ^£39 118 courant.

La deuxième mutation consistoit en ce que, par Acte d'échange du même
jour 2e. Décembre 1816, (pièce No. 4,) l'Intimé avoit échangé partie des t(ires

de sa première Acquisition pour une autre Immeuble, avec un nommé Pierre

Ledoux.—Soulte à la charge de Ledoux en faveur de l'Intimé 1 1693 liv. 13 sols,

anciin cours.—Lods et Ventes £40 11 II courant.

La troisième inut.itior «onsistoit en ce que par Acte du 20 Mars 1817, (ad-

dition à la pièce No. 4,1 le dit Pierre Ledoux et l'Intimé avoient résilié l'Acte

d'échange du 2 Décembre 1816, de ce jour 20 Mars 1817 à toujours, déchan-

geant les terres par eux échangées, à la charge par l'Intimé de payer au Seigneur

(l'Appeliant; les Lods et Ventes à lui dues sur la soulte ou retour de l'Acte

d'éch&ngo, et que le dit Pierre Ledoux étoit tenu de payer, et d'en fournir quit-

tance à Pierre Ledoux, et en outre pour et moyennant 90 livres de vingt sols,

payables par l'Intimé en Janvier suivant.—Piix de cette acquisition 12755 livre»

19 sols.—Lods et Ventes £44 5 9 courant.

Enfin la quatrième et dernière mutation est constatée par l'Acte du 20 de
Mars 1817, (addition à la jiièce Xo. 3), par lequel l'Intimé rétrocéda à ses ven-

deurs originaires J. B. et Ls. Plamondon tous les immeubles qu'il avoit acquis

d'eux, stipulant que l'Acte de vente du 2 Décembre 1816 seroit résilie, de ce

jour, 20 Mars 1817, à toujours, à la charge par l'Intimé de payer au Seigneur

(l'Appeliant) les Lods et Ventes de son acquisition et ceux de cette Rétrocession.

Prix d'acquisition, le même que celui de l'Acte de vente, 11400 livres, ancien

cours.—Lods et Ventes £39 11 8.

L'Appeliant concluoit à ce que l'Intimé fut condamné à lui payer pour ces

diflférens droits de vente la somme de £164 1 courant avec intérêts et dépens.

L'Intimé par ses défenses nia généralement les allégués de l'Appeliant, et plai-

da par exception que les Actes de mutation allégués par l'Appeliant n'avoient pas
reçu leur perfection, eu leur effet, ni été mis à exécution. Il avança qu'il n'y avoit

jamais eu tradition des héritages mentionés en ces Actes, que réelement il n'y avoit

eu ni vente ni échange ni même d^^ prétexte pour demander les droits de vente re-

clamés par l'Appeliant. 11 dit que ces diflerens Actes avoient été résiliés avant _
tradition et avant que d'avoir pu faire passer la propriété aux Acquéreurs. Il

' nia avoir jamais pris possessioa des héritages eu question et soutint qu'il ne devoit

rieo à l'Appeliant. L'Appeliant
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L'Appellant ayant répltqud la véritd de ces allégué» et répondu que les Ac-
ar lui allégiids avoient reçu leur perfection et exécution, la Cause fut mise

1" Que rintimé avoit eu possession du moment de la vente puisqu'il y étoit
stipulé qu'il devoit jouir de ce jour à toujours, (pièce No. 3.)

2" Que les vendeurs de l'Intimé lui avoient donné terme pour le payement
du prix, ce qui relativement à l'acquisition de la propriété a le même effet que le
payement et est conséquemment une exécution du contrat de vente.

3° Qu'il étoit devenu propriétaire, puisqu'il avoit passé un Acte d'Echan-
ge, (pièce No. 4,) qui supposoit nécessairement sa propriété,

4® Que les résiliations, outre qu'elles n'étoient pas pures et simples, avoient
été volontaires et que les parties n'avoient pas même prétendu leur donner ua
effet rétroactif n'ayant résilié que de cejour à toujours.

5» Que l'Intimé avoit reconnu le droit de l'Appellant de demander ses Lods
et ventes sur la vente, (pièce Np, 4,) sur l'échange (addition à la même pièce,)
et sur les résiliations^ {additions aux pièces M). 3 Sf 4,) ce qui supposoit et prou-
voit contre lui la tradition des héritages, puisque suivant lui rien n'étoit àù saas
cette tradition.

La Cause ayant été entendue au mérite, la Cour par son jugement du 10
d'Avril dernier a renvoyé l'Appellant de son action et c'est ce jugement dont
est appel.

Québec, 31 Juillet, 1820.
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